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Communiqué de presse
Lundi 4 mars 2024
Révision partielle de la loi sur la protection de l’environnement
La protection contre le bruit aérien doit être renforcée, et non affaiblie
Aujourd'hui, le Conseil national se penche sur la révision partielle de la loi sur la protection de l'environnement. Il est question d'affaiblir encore plus la protection contre le bruit des avions, sous prétexte de favoriser la densification. Pour la coalition environnement et santé pour un transport aérien responsable (CESAR), il n’y a qu’une solution : réduire le bruit à la source.
Le Conseil national votera sur une proposition minoritaire bourgeoise qui a été rejetée de justesse en commission. Celle-ci veut adapter les valeurs limites de bruit dans les régions qui sont touchées par le bruit des avions. CESAR rejette fermement cette proposition. Les valeurs limites actuellement en vigueur ne sont déjà pas assez strictes pour protéger la santé de la population, raison pour laquelle les expertes recommandent de les renforcer. Vouloir au contraire les affaiblir témoigne d’un grand manque de responsabilité envers la population vivant à proximité des aéroports.
Renforcer la protection contre le bruit, et non la saper davantage
Lors de la session d’hiver, le Conseil des États a déjà approuvé des dérogations au respect des valeurs limites pour le bruit, afin favoriser la construction de nouveaux bâtiments, cela surtout en faveur de l’aviation. Cette inégalité de traitement ne doit pas s'aggraver. CESAR attend au contraire du Conseil national qu'il corrige cette mauvaise décision. Réduire le bruit à la source permettrait de densifier dans les zones actuellement trop bruyantes, tout en protégeant la santé de la population. Cela implique par exemple de prolonger le repos nocturne et de fixer des taxes sur le bruit qui incitent réellement à utiliser des avions moins bruyants.

Pour toute information supplémentaire :
· Lisa Mazzone, co-présidente de CESAR, 077 404 16 08
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